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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU 
QATAR

Le Gouvernement de la République du Paraguay et le Gouvernement de l’État du Qatar,
Ci-après dénommés les « deux Parties » ;
Désireux de renforcer les relations bilatérales fondées sur l’amitié qui existent entre leurs 

deux pays, et de promouvoir leur coopération dans le domaine culturel conformément à la 
législation applicable dans les deux pays ;

Convaincus que leur coopération dans le domaine culturel contribuera à une meilleure 
compréhension des cultures et des populations de leurs deux pays ;

Soulignant le rôle important du dialogue culturel dans le renforcement et la consolidation de 
leurs relations bilatérales ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les deux Parties encouragent l’approfondissement des connaissances et la meilleure 
compréhension des arts et des modèles culturels des deux peuples par l’échange d’activités 
culturelles et d’experts.

Article 2

Les deux Parties consolident leur coopération culturelle et participent à des colloques, 
activités, concours, expositions, conférences, séminaires, réunions ainsi qu’à tout autre événement 
organisé dans les deux pays. Les deux Parties tiennent également des consultations afin de se 
coordonner sur les questions culturelles en marge des conférences, réunions et séminaires 
internationaux.

Article 3

Les deux Parties encouragent et développent la coopération entre les institutions, les 
bibliothèques et les autres institutions culturelles chargées de protéger les documents historiques, 
et permettent à leurs chercheurs d’accéder aux documents conservés au sein des institutions 
susmentionnées.

Article 4

Le cas échéant, les deux Parties soutiennent et favorisent la formation de spécialistes de la 
culture dans le cadre du présent Accord.
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Article 5

Les deux Parties encouragent l’étude de la langue et de la culture de l’autre Partie et facilitent 
la création de centres culturels dans l’autre pays.

Article 6

Les dispositions financières relatives aux échanges culturels entre les deux pays seront 
convenues par la voie diplomatique, au cas par cas.

Article 7

Les deux Parties formeront une commission mixte composée de leurs représentants pour 
mettre en œuvre les dispositions des articles du présent Accord et pour suivre toute question qui 
pourrait survenir entre les deux Parties lors de sa mise en œuvre ou de son interprétation. La 
commission mixte se réunira tour à tour dans les deux pays à des dates et dans des lieux qui seront 
fixés par la voie diplomatique.

Article 8

Tout différend pouvant survenir entre les deux Parties en lien avec l’interprétation ou la mise 
en œuvre du présent Accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation et de coopération.

Article 9

Le présent Accord, en tout ou partie, peut être modifié moyennant le consentement écrit des 
deux Parties, conformément aux procédures juridiques adoptées dans les deux pays.

Article 10

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites envoyées par les deux Parties, par la voie diplomatique, attestant de l’achèvement de leurs 
procédures juridiques internes respectives nécessaires à cet effet, le restera pour une période de 
cinq ans et sera renouvelé automatiquement pour une ou des périodes de même durée, à moins que 
l’une des deux Parties ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention 
de le dénoncer, au moins six mois avant la date de sa résiliation ou de son expiration.

La dénonciation du présent Accord n’aura pas d’effet sur les programmes ou activités en 
cours, sauf accord contraire des deux Parties.

FAIT à Asunción le 3 octobre 2018 en double exemplaire, en langues espagnole, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay :
[SIGNÉ]
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Pour le Gouvernement de l’État du Qatar :
[SIGNÉ]


